
Procès-verbal de l’assemblée du quartier 
d’Ayeneux du 27 avril 2010 

 
 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - ENVIRONNEMENT  - EQUIPEMENT  
 

Un habitant demande de développer l’aménagement prévu pour le centre d’Ayeneux ? 
 
Réponse : c’est un avant projet du SPW, une présentation publique sera organisée pour les 
habitants d’Ayeneux. Le principe est de sécuriser tous les abords de toutes les écoles de 
l’entité selon les principes suivant : stationnement, voirie rétrécie, passage pour piétons, 
l’aménagement ira jusqu’à la rue du Coq. 
Selon le MET, il faut briser la ligne droite, il faut déplacer la place vers le rond point. Le 
monument sera conservé, remit en valeur car il représente une certaine valeur aux yeux 
des habitants. Il sera probablement placé sur le rond point. 
 

Les ménages reçoivent des sacs poubelles gratuits mais ne disposent pas de point de 
réapprovisionnement à Ayeneux. Il faudrait réfléchir pour trouver une solution.  
 
Réponse : les sacs sont en dépôt, les commerçants ne doivent pas avancer d’argent. Mais il 
est évident que l’administration communale ne peut obliger aucun commerçant à servir de 
relais.  
 
 
∗SECURITE 
 

 Rue des Anges, on a réparé la route, les tracteurs qui passent sont en surcharge, les routes 
ne sont pas conçues pour supporter de tel poids, de plus il s’agit d’une circulation locale, le 
constat : il n’y a plus de bordure. 
 
Réponse : nous sommes dans une commune agricole, donc bien sûr il y a des agriculteurs 
avec leurs inconvénients. L’évolution a été très rapide dans le secteur, les machines sont 
énormes. Au niveau de la police, il faut des policiers spécifiques du roulage, ce sont des 
brigades spéciales qui peuvent constater le surpoids mais cette procédure est très lourde. 
 

 Il est tout à fait évident qu’il faut respecter les limitations de vitesse, dans beaucoup de 
communes, il y a des radars préventifs, puis il y a la répression, qu’en est-il à Soumagne ? 
 
Réponse : en ce qui concerne les radars préventifs, c’est une question de budget.. 
 

Ce type de matériel n’est-il pas subsidié par le fédéral en fonction des amendes ?  
 
Réponse : le fédéral ristourne un pourcentage  à la zone de police  par exemple pour le 
personnel qui est en mission spéciale. Cette année, l’argent a été utilisé  pour acheter deux 
combis de police. Un radar préventif selon les cas coûte de 7.000 à 10.000€. La personne  
qui est consciente fait attention, mais pour un certain nombre de personnes, c’est inutile.  
 
 
 
 



 La commune de Soumagne entretient de bonnes relations  avec la commune d’Olne, ne 
peut-on discuter avec eux quand il réalise des plans d’expansion par exemple le complexe et 
la construction des maisons  derrière l’Abri Notre Dame ? 
 
Réponse : Il est difficile d’empêcher une commune de se développer. Il y a des réunions et 
notamment dans le cadre du zoning où un avis défavorable avait été émis pour la sortie 
des camions, ce qui a enclenché le programme d’aménagement de la Grand route. Les 
maisons sont en cours de construction, pour le zoning, il n’y a toujours rien. 
 

 Dans le THier du Grand Hu , il y a un problème de sécurité et de visibilité quand on sort 
de la rue Longue Voie et que l’on se rend à Soumagne. 
 
Réponse : il y a des pourparlers pour passer de 70 à 50 km/heure, mais il ne s’agit pas d’un 
carrefour à grande dangerosité. 
 
 

 Il y a un endroit à Ayeneux très difficile, quand on tourne à la Mezzanine, on doit sortir 
par la Pharmacie Dellicourt, le trajet en sens inverse est périlleux la montée devant la 
Mezzanine est difficile en hiver , il faudrait réétudier ce problème. 
 
Réponse : en hiver, on change le sens de la circulation.  
  
∗ENERGIE 
 

 En ce qui concerne l’isolation des bâtiments, quelle est la date de départ de la prime ? 
 
Réponse : la prime a été votée en mars 2010, les habitants ont quatre mois pour rentrer leur 
dossier, la prime est  différente si les travaux sont effectués par un entrepreneur agréé ou 
par soi-même.  
 
 


